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VI^ Quand les Troupes entrent en

Quartiers, les Capitaines de Milices logeront

les Officiers auffi commodément qu'il leur fera

poffible, les Soldats- de deux en deux, et

lin leul dans les Maifons peu aifées; une fois

établi, le nombre dans chaque Maifon n'en

pourra être changé fans la particij^ation dei

Capitaines de Milices.

VII ^ Il fera fourni aux Officiers une
Chambre telle qu'elle fe trouve chés les Hà-
bitans, un Lit qui ne fera pas pourtant celui

du Maitre, une Table, trois Chaifes, le Loge-

ment pour fon D(;)«mellique; Il fera chauffe,

et aura l'aifance de faire fon Ordinaire: S'il

a une Charnbre à lui, fon Bois lui fera fourni

par tous les Habitans de la Paroiflè, fur une
Répartition 'qui en fera faite par le Capitaine

de Milice,

VIII ^ Il fera fourni aux Soldats en

Qiiartier, un Lit par deux, ayant une bonne
Paillafle, Couverture, et une paire de Draps,

qui fera changée tous les Mois, comme auffi

l'aifance de faire leur Oïdinaire, la Place a«

Feu et Lumière de l'Hôte.

1X9 Quand les Commandans des Troupes

en Quartier auront befoin de Voitures, ils

en feront la Requifition aux Capitaines de

Milices par écrit, ipcctfiant le fervice pour

lequel ils font deftinés, et félon lequel ils fe-

ront payes,
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